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ARTICLE 42

ÉTAT B

Mission « Sécurités »

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Police nationale 0 160 000
Gendarmerie nationale 0 0
Sécurité et éducation routières 0 0
Sécurité civile 160 000 0

TOTAUX 160 000 160 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent alerter sur la situation 
particulièrement difficile des associations agréées de sécurité civile (AASC) en raison notamment 
du manque de subventions de la part de l’État.

La crise sanitaire liée au COVID-19 a fortement impacté les associations agréées de sécurité civile 
(AASC). D’un côté elle a mis en lumière le rôle essentiel joué par ces associations et a permis de 
renouveler leurs missions, de l’autre elle a mis en lumière la fragilité du modèle de financement de 
ces associations, principalement financées par des dispositifs prévisionnels de secours et par les 
formations de secourisme. Ce modèle est si fragilisé, que l’État a dû accorder à ces AASC des 
subventions exceptionnelles en 2020.

Les associations agréées de sécurité civile voient aujourd’hui leur modèle de financement fragilisé. 
Leur existence est menacée. Historiquement les AASC se rémunèrent par la mise en place de 
dispositifs prévisionnels de secours et les formations de secourisme dispensées, néanmoins 
plusieurs évolutions récentes sont venues bouleverser cet équilibre. On peut noter l'obligation 
d’obtenir la certification Qualiopi pour dispenser des formations de premiers secours (charge de 
travail importante, coût financier, usage de systèmes informatiques coûteux), ou encore le fait que 
certaines formations ne sont plus éligibles à un financement par le biais du Compte Personnel de 
Formation. De même, certains centres de formations peu scrupuleux dispensent des formations de 
premiers secours à un coût très faible, souvent en visio-conférence et d’une qualité médiocre, 
certains n’hésitant pas à dispenser des formations qu’ils ne sont pas autorisés à réaliser. Certaines 
AASC voient d’autres acteurs publics ou même parfois des acteurs privés obtenir les marchés de « 
dispositifs prévisionnels de secours » alors même qu’il s’agit d’une de leurs prérogatives. Enfin, les 
associations et collectivités locales ont elles aussi des budgets de plus en plus contraints.

Aujourd’hui l’État verse certes des subventions aux associations agrées de sécurité civile (AASC), 
mais ce montant est jugé extrêmement faible et en décalage profond avec la volonté affichée par les 
pouvoirs publics de mieux associer les AASC comme acteur majeur et à part entière de la sécurité 
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civile. Ces manquements sont décriés par les AASC elles-mêmes. Pour le PLF 2025, comme pour 
la LFI 2024, il est dit que la DGSCGC attribue annuellement des subventions aux associations 
concourant à des missions de sécurité civile pour un montant de 250 000 euros. Or, celle-ci est 
répartie autour de grands blocs associatifs, dont les associations du réseau des sapeurs-pompiers de 
France. Il en résulte que le financement des AASC est trop faible. Le rapporteur pour avis du 
programme Sécurité civile pour le PLF 2024, M. Chauche, évaluait ce montant à envion 160 000 
euros à l'issue d'auditions avec les associations.

En mars 2024, le gouvernement s'est d'ailleurs opposé à un financement pérenne de ces 
associations, à l'occasion de l'examen d'une proposition de loi, adoptée depuis, pourtant déposée par 
le groupe Renaissance. Celle-ci visait à mieux reconnaitre les bénévoles de la Sécurité civile mais a, 
pour cette raison, été en grande partie vidée de son contenu en séance publique.

À titre d’exemple la Fédération nationale de la protection civile (FNPC), auditionnée en mars 2024, 
indique compter 32 000 bénévoles et reçoit une subvention de 16 000 euros, soit 50 centimes 
d’euros par bénévole. Il convient de noter que la simple assurance d’un bénévole coûte 10 euros par 
an à la FNPC et que le coût moyen d’intégration d’un nouveau bénévole est estimé à 700 euros. 
Avec 5724 nouveaux bénévoles, le coût est donc de 4 millions d’euros.

Nous souhaitons alerter sur la situation de détresse des AASC. Multiplier par deux le montant des 
subventions qui leur sont allouées ne résoudra par leur situation financière mais serait un message 
de soutien fort de l’État en faveur de ces associations et de leurs 250 000 bénévoles.

Cet amendement vise à transférer 160 000 euros d’autorisations d’engagement et de crédits de 
paiement du programme 176 « Police nationale » et son action 01 « Ordre public et protection de la 
souveraineté » vers les autorisations d’engagement et les crédits de paiement du programme 161 « 
Sécurité Civile » et son action 13 « Soutien aux acteurs de la sécurité civile ». Il est demandé au 
Gouvernement de lever le gage au regard des économies qui découleront de cette mesure.


